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Arrêté préfectoral complémentaire 
modifiant Parrêté préfectoral d'autorisation de la SARL QUENTIN 
afin d'interdire tout stockage ou traitement de véhicules hors d'usage 

Vule code de l'environnement et notamment les titres I et TV du livre V: 

Vu le décret n°2003-727 du 1° août 2005 relatif à la construction des véhicules er à 
l'élimination des véhicules hors d'usage, et notamment son article SIL: 

Vu l'arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
siockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors 
d'usage; 

    

  

Vu larêté préfectoral n° 1523 du 11 août 1997 autorisant la SARL QUENTIN à exploiter 
Routs de Lhopiteau su le territoire de la commune de Voves, les activités de dépôt et de 
récupération de métaux et d'alliages, de transit de résidus urbains et de déchets industriels 
banals provenant d'installations classées pour la protection de l'environnement       

Vu courier de Monsieur Le Directeur régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement en date du 11 juin 2007 ; 

  

pport de l'inspection des installations classées en date du 31 octobre 2007 ; 

    

Considérant que la SARL QUE) l'est pas dtulsire de l'agrément prévu aux dispositions 
de l'article 5.11 du décret n°2003-727 du 1° août 2003 pris en application de l'article L.541.22 
du code de l'environnement, agrément nécessaire pour exercer une activité de stockage, 
dépollution, démontage ou découpage de vébicules hors d'usage ; 

  

    
 



Considérant qu'en l'absence d'agrément de l'exploitant, fi ne Iui est pes permis de traiter de 
véhicules hors d'usage, certaines dispositions de l'arrêté préfectoral du 11 août 1997 relact 
ax stockage, à le dépollution, eu démontage ou au découpage de vébicules hors d'usage sont 
contraires à L'article 9.1 du décret n°2003-727 du 1° aoër 2005 et sont, de ce Énit, caciques ; 

       

  

    

    Sur proposition de Monsieur te secrétaire général de la préfecn 

ARRETE 

Artidel: 

    L'arrêté préfectoral du 11 août 1997 susvisé est modifié et complété par les dispositions dur 
présent arrêté 

  

Article 2 

A l'aicle 1°, 4% paragraphe, 1% tiset de l'amêté préfectoral eusvisé est supprimée ia 
mention "ét carcasses de véhicules hors d'usage",   

  

A l'article 2 
le phrase "Le stockage, la dépollution, le démontage ou le découpage de véhicules hors 

d'usage est interdit sur le site." est ajoutée en &n de paragraphe du point 2.1.1 ; 
is 2,1.6 et2.1.12 sont abrogés. 

    

      

3: 

Les véhicules hors d'usage présents sur le site devront être évacués vers un démolisseur etiou 

  

un broyeur agréé, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

  

L'exploitant justifiera de ces évacuations auprès de l'incpection des installations classées à 
L'aide des récépissé de prise en charge pour destruction. 

Les pneumatiques usagés présents sur le site devront être évacués vers un collecteur où un 
s de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

era de ces évacuations auprès de l'inspection des installations classées par 
fout moyen approprié. 
      

Article 4 : 

  

Le présent arcêté sera rotifié au pétitionnaire per voie administrative, Copies en seront 
adressées à Monsieur le maire de Ia commune de Voves et & Monsieur le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement - Centre 

Article 5: 

L'exploitant peut saisir Le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les 
deux mois à compter de la notification de le présente décision. 

   



ieux ou La cécours hi 
l'admicistratif. 

  

chique, ce recours 

  

   

  

Il pont égr 
ne suspend pas le dé     

Article6: 

  

Les infactions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
neront L'application des sanctions pénales et administræifves prévues par le titre 2* du 

       

  

Article 

  

Monsieur 1e secrétaire génér d'Eure-et-Loir, Monsieur le méire de la 
commune ée Voves st Monsieur le directeur régioral de l'industrie, de La recherche et de 
l'environnement — Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 

on du présent arrêté. 

      

    

concems, de l'ex 

Faità CHARTRES, le 14 Décembre 2007 

  

POUR LE PREFET,. 
Le Secrétaire Général. 

    LP 6 SPITZ




